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corde une fotme a n Gouverneur pour les déd-
prnfes, qui pourroient être encourues fous cet
\ 1e, Mr. (:raiZi dt qu'il c lrvait dans l'ab-

lence de 'honoahlle memîbre (r. Leres) qui
Ce trouvuit indifofé, pour piroputer ute fomie

o'ur remplir le blanc dans cette claufe, pour
s depenfes qui réfisltcro:entt de cet aRe ; pour

l'amuniion de guerre et de bouche, et le pay-
ment des milices incorporées. Le Comité Sué-
cial avait trouvé, avec les comptes de la Pro,
vince fous Irs yeux, qu'il y avait annuellement
un 1tirplts de revenu, d'environ quatre mille
livres ; les dépenifes extraordinaires, foiillraics
d- dépenfes ordinairca. Le Comité était
d'opinion, qu'il n'Y avoit rien de plus grande im-
aonance, que de mettre la milice fur un pied

refpc'able ; et il croyoit qu'il conviendrait de
propofer [ o500 par an, pour quatre annce;
le tens qu'il propoferoit p-ur la durée de
l'a3 e ; ce qui feroit un total de io,coo. Il dit
que Ci on commandait les a zoo hommes, cette
anmme ne (eroit pas fuñfifante ; mai, il falloit

un comnmientcemsnnt, et il ne s'attendait pas
qu'un défireroit tirer les i 2oo hommes pour la
premiere année, mais cela mettröit en état de
Ies tirer par la fuite. Il dit que pour les ai oo
hlommes il fau drait de 4a Soo'o louispar un, et la
fnmtmne propofée n'était que la moitié de ce qui
feroit néceffaire, Ci on les incorporai toits et
il efproit que cette omme rencontreroit l'ap-
probation du Comit: il préfen:it une moton
pour cette fomrme.

Mr. L'Orareur avait déliré de réduire les
soa à la noldé de ce nombre ; mais il se
dêfilla quand on lui alirura qu'un ne demas:îndL-
roit pas pils de douze cents louis, et il croyoit
que c'étoit la moindre fornmie qu'on dut propo-
fer pnifqu'on était décidé à avoir lune tmilice :
à l'avenir, il faudroi accorder d'avatage ;
mais il efpéroit, qu'on poursuit reduire la liai
des dépetifes et latpliquter a la milice. Il ne
propoleroit pas de réduire les appointements
des Officiers du Gouvernrnent qui font utiles;
mais il était d'opinion qu'il y avit des places
inuile-v. Il cita Polmice du papier terrier, au-
quel il y avoit Cu luongteims un læfaîire attache,
pendant qu'il n'y avoit eu abfolument nen a
faire. Il cfpéroit qlu'infenfiblenent on trou-
velut des moyens fans charger la Province, et
le feul isoyt tie le faire, [croit Cie diminuer les
dépenfes; et que fir ce principe il voterai pou
la motion.

La qusenion fut mife et accordée, unanime-
nirnt. Les 45c. et 4Ge, claufes palierent
aulli unaniutement.

Il 'éleva dles débats fur la .7e, claufe qui
ntxe la durée de l'acle.

NIr. Craigie propofa de f xer la durée au
rr. Juillet 18o7

Mr. i3erthe/lo dit qu'il feroit mieux de la
fixer pour deux annécs ; et qu'il allait fuairc
une aainentdemonont L ceteffe -.
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Mr. Le Yuge De Bonne efpéroit, qu'il ie la

eroit p ; u 'étoit évident qu'on ne pour.
rout rien faire dans deux années.

Mr. Berthe/s. dit qu'il croyait deux ans ibf-
firans ; que li la Chambre trouvait ntécefaire
de l'aiender, les autres branches de la Légifla-
ii on n'y contrentiroient pas, avat. qu'il fert ex-
piré.p -

Mr. Craigie efpéroit, qu'il fe 'dHfteroit
qu'au bout dcs quatre années le parlement prc
chain ferait à fa troilieme féance ; qu'il auroit
alors plus d'expérience pour paffer un Bill de
cette importance.

Mr. Berthelot infila ; et"préfenta ra motion.
Il dit que le Bill était plus onéreux et plus fort
que l'ancien ; qu'il fe pourrmit très bien qu'il
n'auroit pas le bon effet qu'on en attendoit;
qu'aux [250o 0n pourrait ajouter 20 à gO
mille louis, que la Province perdroit par l'aban.
don des travaux ; que fi on voulait l'amender on
n'aurait pas la concurrence des autres branches
que d'ailleurs il trouvait le Bill tri; obrcur c:
il était convaincu que les honorables- nenbre:
ne pouvaient pas dire qu'il était laconique.

Mr. jlcGill pria le Comite' de re-
marquer, que la Milice devoit être
exerce'e les Dimanches et Fêtes, jours
qu'on ne travaille point ; et que par
confequent la perte de tems fe re'dui-
rnit à 28 journe'es de 1200 hommes au
plus; et qu'on avoit vu que les 2500
louis, ne leroient pas fuffifants, pour
que le Gouverneur en tira plus de )a
moitiî de ce nombre. .Il croyoit, que 4
inne'es 'toicnt le noindre tens qu'on
dût propofer pour voir fi on pouvoit
rimettre le Bill en exe'cution; et quant,

a lui il pouvoit dire explicitement, i
le 13ill ne re'pondoit pas au but qu'on
fe propo<oit, qu'il feroit le prè'mier 'a
confentir 'a l'amender.

Mr. l'Orafteur dit, qu'il vouldroit
engager 'Honorable Membre a re-
tirer fa motion ; elle e'toit fonde'e
fur utn principe faux lavoir, que le
Bill e'toit one'reux; qu'au contraire il
c'toit doux plus que dans tout autre
pays ; Les milices de nos vàifiusi
e'toient tous obligè'es d'etre exerce'es,
mais encore que chaque homme eft
oblige' de fe fournir des armes et ac-
coutrements. Il dit, qu'il e'toit evidcn--
ment, de l'interêt des Canadiens d'être
en e'tat de de'fendre leur pays t
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